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NON PRESENCE DU LOCATIRE POUR EDL
ET REMISE DES CLEFS

Par marieve, le 20/05/2013 à 13:02

ma locataire ma envoye son preavis de resiliation par lettre avec ar
nous n avons pas reussit a nous mettre d accord pour l etat des lieux de sortie elle me
proposait 19H et de mon cote je lui proposait 17H j ai donc decide de faire appel a un huissier
je precise quil sagit d un appart meuble la date convenu etait fixee le 19 MAI DATE A
LAQUELLE SE TRMINAIT SON PERAVIS ELLE MA ENVOYE UN MAIL ME DISANT QU
APERS LE19 ELLE NE SERAIT PLUS EN FRANCE ELLE DONC PAS ETE CHERCHE LE
COURRIER EN AR NOUS N AVONS PAS 
EFFECTUE ETAT DE LIEUX DE SORTIE ET JE N AIE PAS RECUPERE LES CLEFS

Par janus2fr, le 21/05/2013 à 08:01

Bonjour,
Il ne semble pas y avoir de question dans votre message ?
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